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Formation de rattrapage
Le dépliant «Quatre filières, un objectif: le rattrapage du certificat professionnel»
Les adultes qui n’ont pas acquis de formation professionnelle initiale devraient pouvoir suivre une formation de rattrapage les menant à un certificat professionnel. Travail.Suisse a élaboré un dépliant portant sur la formation de rattrapage afin de permettre aux fédérations affiliées d’informer leurs membres. Ce dépliant qui contient des informations essentielles encourage les personnes intéressées à acquérir un certificat professionnel reconnu.
Les adultes qui n’ont pas suivi de formation professionnelle initiale gagnent nettement moins et sont davantage dépendants de l’aide de l’Etat que les personnes ayant un certificat professionnel. S’ils peuvent acquérir un certificat professionnel reconnu, non seulement leur salaire augmente, mais ils se prémunissent aussi contre le chômage et risquent moins de devenir tributaires de l’aide sociale. La société profite, elle aussi, de ce rattrapage de certificat professionnel, puisque les pouvoirs publics sont déchargés durablement sur le plan financier. Par contre, le monde économique peut remédier à la pénurie menaçante de main-d’œuvre qualifiée, du fait que non seulement des jeunes mais aussi des adultes terminent une formation initiale. 
Diverses voies mènent au certificat professionnel 
Les adultes qui n’ont pas de certificat professionnel reconnu ont diverses possibilités d’acquérir un diplôme. Ils peuvent accomplir un apprentissage qu’il leur est possible de raccourcir à certaines conditions, ou suivre la formation de rattrapage classique (selon l’article 32 de l’Ordonnance sur la formation professionnelle, antérieurement l’article 41). Dans certaines professions, et c’est une nouveauté, ils peuvent également passer par une procédure de validation (validation de prestations de formation) ou, en lieu et place d’un apprentissage de trois à quatre ans, accomplir l’apprentissage de deux ans sanctionné par une attestation. Ces possibilités de formation de rattrapage devraient être davantage utilisées. En particulier, davantage de chômeurs devraient avoir l’occasion de rattraper une formation reconnue, pendant leur période de chômage. Les allocations de formation déjà prévues dans la loi sur l’assurance-chômage devraient donc être utilisées avec davantage de largesse. Dans l’aide sociale et l’assurance-chômage, la formation de personnes qui n’ont pas eu de formation professionnelle initiale doit passer avant l’intégration dans le marché du travail. 

La mise en œuvre de la formation de rattrapage varie d’un canton à l’autre
L’offre de formation destinée aux adultes n’ayant pas de certificat professionnel varie considérablement d’un canton à l’autre. Parallèlement à l’introduction de la procédure de validation, certains cantons se sont bornés à mettre sur pied un portail d’accès. D’autres ont mis au point une offre commune et ont profité de l’occasion pour réorganiser l’accès à internet pour l’ensemble de leur offre de formation. D’autres cantons organisent régulièrement des séances d’informations et ont réédité des brochures d’information. 
L’an dernier, dans les régions, Travail.Suisse a informé les fédérations affiliées sur les nouvelles possibilités existant en matière de rattrapage. On a constaté à cette occasion, à plusieurs reprises, que des informations appropriées destinées aux personnes intéressées faisaient défaut. Cela a amené Travail.Suisse à produire son propre dépliant sur la question. Un exemplaire est joint au présent service de presse.
Quatre filières, un objectif : le rattrapage du certificat professionnel
Toute personne intéressée par le rattrapage d’un certificat professionnel doit connaître dans un premier temps quelles sont les possibilités dont elle dispose, ce qu’elle doit faire et où elle peut obtenir des conseils et un soutien. Le dépliant répondra à ces premières questions et encouragera les personnes intéressées à entreprendre une formation. Le dépliant a été produit dans les trois langues nationales, ainsi qu’en portugais, et mis à la disposition des fédérations affiliées que sont Syna, Employés Suisse, Hotel & Gastro Union et l’OCST. Les représentants des fédérations sur place ont un accès direct à des adultes pour lesquels une formation de rattrapage entre en ligne de compte. Lors de contacts personnels, ils peuvent informer des membres et des non membres intéressés, leur remettre le dépliant et les orienter vers les services appropriés.
Travail.Suisse souhaite contribuer ainsi à atteindre directement les groupes cibles de la formation de rattrapage. Et enfin, davantage d’adultes devraient avoir la possibilité de se qualifier et d’obtenir les diplômes indispensables aujourd’hui sur le marché du travail. 
Angela Zihler, responsable de projets, formation professionnelle, Travail.Suisse
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